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COMMUNIQUE

La Belgique suit les mesures proposées par l'Europe contre la grippe aviaire

21 octobre 2005

L'assemblée d'experts de la Commission européenne a proposé un renforcement des mesures contre la grippe aviaire. Ces mesures rejoignent les propositions de la Belgique et sont transposées en pratique dans notre pays :

Sur tout le territoire de la Belgique, une interdiction de rassemblement de volailles et d'oiseaux domestiques est instaurée à partir du 24 octobre. Toutes les expositions, marchés, concours et autres rassemblements de ces animaux sont interdites pour une durée indéterminée.

Les exploitations avicoles qui n'ont pas encore effectué jusqu'à présent l'analyse de risques demandée ou qui n'ont pas encore transmis la check-list à l'Agence alimentaire ne pourront plus abattre leurs volailles à dater du lundi 24 octobre.

L'obligation de confinement qui est dès à présent en vigueur pour les exploitations avicoles professionnelles situées dans les zones naturelles sensibles, à savoir les zones situées dans un rayon de 1 km autour des lieux de repos et de passage des oiseaux aquatiques migrateurs, est étendue à toutes les volailles et à tous les oiseaux détenus en captivité, donc y compris à ceux des aviculteurs privés. Les bourgmestres des communes concernées seront informées par l'Agence alimentaire, et une disposition pratique permettant d'établir précisément quelle zone est concernée par cette mesure sera élaborée en collaboration avec l'Institut géographique national.

Pour les jardins zoologiques et autres parcs ornithologiques, l'Europe prévoit la possibilité de vacciner dans des conditions strictes, encore à déterminer. Ces animaux devront alors être bien identifiés, et ne pourront pas être commercialisés étant donné qu'ils pourraient propager le virus sans que cela se remarque.

La Commission européenne a étendu l'interdiction d'importation en provenance de la Russie à tout le territoire à l'exception d'une partie du nord-ouest de la Russie attenante aux Etats baltes.
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